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ARTICLE 26

I. – Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« et dont le montant annuel ne peut être inférieur à 200 euros, ou, pour les entreprises de moins de 
deux cent cinquante salariés, à 100 euros ».

II. – Après l’alinéa 16, insérer les deux alinéas suivants :

« XI. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

« XII. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer un montant minimum pour le forfait mobilités durables, sur la base 
des 200 € qui est le montant sur lequel s’est engagé l’État pour la fonction publique d’État.

Les employeurs seront évidemment libres d’aller plus haut, et notamment jusqu’aux 400 ou 500 € 
prévus pour l’exonération de charges.

Selon une étude récente du Medef et du Comité national olympique et sportif français, un 
collaborateur sédentaire qui commence à pratiquer régulièrement une activité physique et sportive 
peut voir sa productivité croître de 6 à 9 %, et une entreprise encourageant ses salariés à la pratique 
d’une activité physique et sportive peut enregistrer entre 2,5 et 9,1 % de gains de productivité.


